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MINISTERE DE L’EDUCATION, 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  

ET DE LA RECHERCHE 

DE LA CULTURE  
en charge de la Charte de l’Education 

et du Développement des langues de communication 

------- 

Direction des Enseignements Secondaires 

 

TPE : CALENDRIER 2017-2018 
 

Semaine Séance Date Contraintes particulières 

3 

du 21 au 25/08 

1  Présentation des TPE aux élèves, informations générales. 

Remue-méninges sur les thèmes. 

4 

du 28 au 01/09 

2  Choix d’un thème par les élèves ; constitution des groupes de travail ; nomination d’un 

correspondant de groupe, recherche d’un sujet. 

5 à 6 

du 04/09 au 15/09 

3 à 4  Choix d’un sujet reposant sur des recherches documentaires. 

Du 16 au 24/09 Vacances 

7 

du 25 au 30/09 

5  Choix d’un sujet reposant sur des recherches documentaires (suite). 

8 à 10 

du 02/10 au 20/10 

6 à 8 

 

 Elaboration d’une problématique par les élèves à partir des travaux de recherches 

documentaires. 

11 

du 23/10 au 27/10 

9  Validation par les deux professeurs du sujet et de la problématique. 

Communication par mail d’un tableau d’ensemble définitif sous format excel au 

proviseur adjoint : groupes + thèmes + sujets. 

Du 30/10 au 12/11 Vacances 

12 à 14 

du 13/11 au 01/12 

10 à 12  Démarche de résolution de la problématique. 

Communication des problématiques à l’administration.  

15 

du 04 au 08/12 

13  Mise en forme du TPE et rédaction de la synthèse individuelle. 

16 

du 11/12 au 15/12 

14  Finalisation des travaux des élèves. 

 

Du 16/12 au 14/01 Vacances 

17 

du 15/01 au 20/01 

15  TPE blancs selon planning. 

18 

du 22/01 au 26/01 

16  TPE blancs selon planning. 

Transmission au proviseur adjoint des éventuelles contraintes de salles (eau, 

obscurité…) et de matériel. 

19 

du 29 au 02/02 

17  Retouches des travaux par les élèves et relecture par les professeurs. 

Formulation définitive de la problématique et communication au proviseur 

adjoint (tableau excel). 

20 

du 05/02 au 09/02 

18  Remise des TPE (production + synthèse + bibliographie et/ou sitographie) par les 

élèves aux enseignants (deux exemplaires) 

Dépôts par les professeurs des TPE (format libre : papier, clé USB, maquette, 

vidéos, etc). 

21 

du 12 au 16/02 

Pas de séance avec les élèves. 

Notation de la 1ère composante des TPE et dépôt des fiches d’évaluation à l’administration. 

Communication aux agents de laboratoire de la liste de matériel nécessaire par groupe (voir 

formulaire ci-joint). 

Du 13/02 au 19/02 Vacances 

23 

du 06/03 au 09/03 

19 06/03 

09/03 

Examen final 

 

 

Nota : Les élèves sont invités à respecter scrupuleusement toutes les dates ; tout retard devra être signalé aux professeurs et 

dûment justifié. Aucun retard ne sera accepté pour la remise finale du TPE.  Ce calendrier figurera dans le carnet de bord de 

l’élève. 

Etablissement : 
L’Etablissement organise les TPE et 

est le seul habilité à autoriser la 

sortie des élèves avec l’accord des 

professeurs et des parents. 

Professeurs :  
Les professeurs chargés de 

l’encadrement supervisent les travaux 

des élèves et veillent à la conformité 

des TPE aux textes régissant les 

épreuves du baccalauréat. 

 

Représentant légal : 
Il est invité à suivre scrupuleusement l’investissement scolaire de l’élève : 

il en va de sa réussite au bac ! 

 

Date et signature :  

 


